
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Rennes, le 7 juillet 2023 

  

COMMERCE 
Ouverture exceptionnelle des commerces non alimenta ires le dimanche 9 juillet 2023 
en Ille-et-Vilaine  

  

Les violences urbaines des derniers jours ont causé  des dommages aux commerces. Dans ce contexte, 
le préfet d’Ille-et-Vilaine, Emmanuel Berthier, a p ris un arrêté permettant aux commerces non 
alimentaires d’ouvrir exceptionnellement le dimanch e 9 juillet 2023.  

De nombreux commerces, de tous types, en centre-ville, en zone commerciale ou en centre commercial, ont 
été touchés par les violences urbaines, avec des dommages d’une intensité variable, qu’ils soient. Ces 
évènements ont pu dissuader les clients d'effectuer leurs achats. Les commerces ont en conséquence subi une 
baisse d’activité et de chiffre d’affaires.  
Aussi, par arrêté, le préfet autorise-t-il, à titre  exceptionnel, les commerces non alimentaires d’Ill e-et-
Vilaine à déroger au repos dominical et à faire tra vailler les salariés volontaires, le dimanche 9 jui llet 
2023.  

  

  

  

Annexe 
Arrêté du 7 juillet 2023 portant dérogation au repos dominical dans les commerces de détail dans le cadre de l’article L.3132-
20 du code du trava 
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